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                           М. ZIABLITSEV Sergei                                         A NICE, le 18.10.2021 
 

  

 

 

 

 

 

                                                                                TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE PARIS 

 

 

OBJET: ne pas faire obstacle à l’accès à la justice 
 
 

1. Le demandeur demande à ne pas appliquer l'exigence de demande préalable, car 
il s'agit d'un moyen inefficace qui empêche l'examen de l'affaire dans un délai 
raisonnable.   
 
Depuis 2 ans, les autorités n'ont réagi à aucune des nombreuses demande 
préalables.   
 

 
«En vertu de l'Article 35, le demandeur devrait normalement avoir 
recours à des voies de recours qui sont disponibles et suffisantes pour 
permettre une réparation en ce qui concerne les violations alléguées. Il 
n'y a aucune obligation de recourir à des recours inadéquats 
ou inefficaces (voir Akdivar et autres, précités, §§ 66 et 67) » (§ 86 de 
l’Arrêt du 07.11.17 dans l’affaire «Zubkov and Others v. Russia») 

Dans le cas où le tribunal exigera que cette procédure soit effectuée, le demandeur 
demande à prouver son efficacité : fournir des réponses du ministère de la justice 
à de telles demandes  pendant de 2 ans (du 2019 au 2021). 

2. Le demandeur demande au tribunal de mener une procédure de médiation. 

 

                    M. Ziablitsev S.  
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152e année. - N°28 Samedi 11 juillet 2020

La Directrice de l’information légale et administrative : Anne DUCLOS-GRISIER

Associations Fondations d'entreprise

Associations syndicales
de propriétaires

Fonds de dotation

Fondations partenariales

Annonce n° 38
06 - Alpes-Maritimes

ASSOCIATIONS 

Créations 

Déclaration à la préfecture des Alpes-Maritimes
CONTRÔLE PUBLIC.
Objet : contrôler et lutter contre la corruption au sein des pouvoirs publics et des organisations exerçant des fonctions
publiques y compris dans les organisations internationales ; étudier, débattre et formuler un avis sur le respect de
tous les droits de l’homme et de toutes les libertés fondamentales, tant en droit qu’en pratique, et sensibiliser le public
à ces questions par ces moyens et d’autres moyens appropriés ; développer, avoir des débats et reconnaissance
de nouvelles idées et de nouveaux principes relatifs aux droits de l’homme ; représenter dans les organes pouvoirs,
ainsi qu’aux organismes s’occupant des affaires publiques et des défenses des droits de l’homme, de critiques
et propositions touchant l’amélioration de leur activité et d’attirer l’attention à tout aspect de leur travail qui risque
d’entraver ou empêcher la promotion, la protection et la mise en œuvre des droits de l’homme et des libertés
fondamentales ; utiliser tous les moyens légaux, y compris les enregistrement vidéo, pour rendre les activités des
personnes publiques transparentes ; publier, diffuser libres des opinions, des informations et des connaissances sur
l'ensemble des droits de l'homme et toutes les libertés fondamentales ; aider les étrangers à exercer leurs droits et
libertés fondamentaux garantis par les traités internationaux
Siège social : 111, boulevard de la Madeleine, 06004 Nice cedex 1.
Date de la déclaration : 6 juillet 2020.

D.I.L.A
serialNumber=S6910003,CN=D-
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